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vant pas de la compétence des législatures des
provinces, et ne touchant pas aux droits et privi-
lèges constitutionnels des provinces, ni aux droits
et privilèges actuels en matière d'éducation, ou
relatifs à l'usage des langues française et anglaise.

Un tel amendement accorderait au Parlement ca-
nadien, sur les aspects purement fédéraux de
notre constitution, la même juridiction que pos-
sèdent déjà les législatures des provinces sur la
constitution provinciale, tout en donnant à la fois
à la juridiction et aux droits provinciaux, ainsi
qu'aux droits historiques des minorités, l'assurance
explicite d'une protection légale qui, à notre sens.
devrait exister.

Nous reconnaissons qu'il est possible qu'il faille,
de temps en temps, dans l'intérêt national, amender
des clauses de la constitution qui intéressent à la
fois les autorités fédérale et provinciales, et qu'il
importe de trouver un mode généralement accep-
table de faire au Canada de tels amendements
lorsqu'ils s'avéreront nécessaires.

Le gouvernement fédéral serait heureux d'avoi
l'occasion de consulter, de la façon qui leur con
viendrait le mieux, les gouvernements de toute
les provinces sur cette question, aussitôt que pos
sible après la clôture de la prochaine session di
Parlement. Si, entretemps, les gouvernements pro
vinciaux trouvaient opportun la convocation d'un
conférence préparatoire d'experts en matière cons
titutionnelle, nous serons prêts à y participer.

Notre but est d'en arriver aussitôt que possibl
à une entente sur le mode d'amendement qui li
bérera le Parlement du Royaume-Uni d'une obli
gation embarrassante, et donnera au Canada plein
et entière responsabilité sous tous les aspects di
notre vie nationale.

A cette fin, nous serons heureux d'avoir la co
opération de votre gouvernement et des gouver
nements de toutes les autres provinces du Canada

Votre bien dévoué,

Louis-S. St-Laurent


